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Compte rendu séance de travail  
« CNT : 

Contrat type applicable en matière de transport routier de personnes » 
 
 

Rédacteur : Fatima EL BOUZIDI– Chargée des Affaires Juridiques SNET 
 
Il y a déjà plus de 8 ans que le besoin d’améliorer la relation contractuelle liant toutes les 
parties concernées par le contrat de transport de voyageurs a été exprimé.  
A la demande du ministère chargé des transports, le Conseil National des Transports a 
entrepris de rédiger un projet de « contrat type applicable aux services occasionnels collectifs 
de transports intérieurs publics routiers de personnes ». 
Après ces années de discussions et de réunions, le projet sera présenté pour avis à la section 
permanente du CNT le 6 mai prochain, il sera ensuite transmis au Ministre après avis du 
CNT. 
 
Pour expliciter cet outil juridique, il a été fait appel à un intervenant de qualité : Monsieur 
Pierre Bourgeois, Président du groupe de travail « CNT : contrat type » et juriste spécialiste 
en droit du transport. 
 
Eric RITTER, Consultant ouvre la séance de travail en présentant le sujet. Le contrat type est 
encore méconnu des professionnels de transport routier. Contrairement au transport routier de 
marchandises où le premier contrat type a vu le jour en 1986, les textes législatifs ne 
prévoyaient aucune disposition allant dans ce sens pour les transporteurs routiers de 
voyageurs.  
 
Pour pouvoir élaborer un tel contrat il a fallu attendre que la Loi d’Orientation des Transports 
Intérieurs (LOTI) le prévoie. La modification de la LOTI a été réalisée par la loi du 5 janvier 
2006. A compter de cette date, il était possible de rédiger un contrat type applicable entre un 
transporteur et un donneur d’ordre. 
 
 
Qu’est ce qu’un contrat type ? 
 

Monsieur Pierre BOURGEOIS en explique et définit les 
termes ainsi que la portée juridique du contrat type aux 
congressistes. 
La conclusion d’un contrat de transport, comme tout contrat 
commercial, nécessite que soient, d’une part définies les 
données exactes de l’opération de transport envisagée, 
d’autre part précisées les obligations incombant au 
transporteur et à son client. Ces obligations étant de nature 
très diverses et pour éviter tout litige ultérieur, il est 
conseillé qu’elles soient formulées par écrit.  

Un contrat type n’est pas d’ordre public donc il ne s’impose pas.  
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Il est d’ordre supplétif en ce qu’il ne trouve application que si les parties n’arrêtent pas, au 
préalable et par écrit, des dispositions différentes de celles qu’il contient.  
Cette contrainte d’un écrit ne met en cause ni le principe de la liberté contractuelle des parties, 
ni le caractère consensuel du contrat commercial que constitue le contrat de transport. Les 
parties conservent donc toujours la liberté de décider de ne pas retenir les dispositions prévues 
par le contrat type, encore faut-il qu’elles prennent d’autres dispositions par écrit. 
 
Pierre BOURGEOIS précise aux congressistes que le contrat type n’est en aucune façon 
un règlement. 
Pour entrer en vigueur, il doit être approuvé par décret, aussitôt adopté le décret est réputé 
connu de tous.  
Les congressistes s’inquiètent de savoir comment seront-ils informés de l’adoption du contrat 
et de sa date d’application. 
Monsieur Pierre BOURGEOIS précise qu’il revient aux organisations professionnelles 
concernées de veiller à transmettre le contrat type à tous leurs membres. 
 
 
Qui le demande ? 
La nécessité d’élaborer un contrat type a déjà été évoqué lors d’accidents de cars, comme 
l’accident de Beaune survenu en 1982 où la commission d’enquête avait proposé la rédaction 
d’un contrat définissant les obligations spécifiques du transporteur et de l‘organisateur.  
L’amélioration de la relation contractuelle entre le transporteur et son client est donc bien de 
nature à éviter les imprécisions, malentendus et autres incompréhensions, sources 
d’insécurité.  
Depuis un groupe de réflexion avait travaillé sur le contrat de transport de voyageurs en 2000, 
2002, 2003, 2005 dans le but d’élaborer un modèle de contrat. Les participants à ces groupes 
de réflexion ont immédiatement constatés le vide flagrant, et souhaité l’élaboration d’un 
contrat type. 
 
Les congressistes approuvent l’adoption du contrat type. 
 
 
Par qui a-il été élaboré ? 
Le contrat type a été élaboré par tous les organismes ou organisations concernées (le CNT 
n’étant que le coordonnateur) à savoir : le Ministère chargé des transports, les Administrations 
concernées : Tourisme, Education nationale, Jeunesse et sports, Syndicats des Transports de 
voyageurs dont le SNET, Associations d’usagers, Organisateurs de voyages, Organisations 
syndicales de salariés mais aussi la DGCCRF, pour défendre les intérêts des consommateurs. 
 
 
Le champ d’application : quels sont les transports concernés ? 
Le contrat type concerne : 

�  Le transport lui-même, réputé transport sec, (Les prestations annexes sont 
mentionnées pour mémoire). 

 
�  L’autocar, dont sont exclut les véhicules de moins de 9 places.  
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�  Le transport occasionnel collectif. (Les lignes régulières sont donc exclues du champ 
d’application du contrat type). 

 
�  Le transport national seul sachant que l’objectif serait qu’il puisse trouver application 

en transport international. (Actuellement aucun texte législatif ne le permet). 
Néanmoins, il n’est pas interdit qu’il puisse être adopté à l’occasion d’un transport 
international si les deux parties s’accordent sur son application. Il trouvera application 
pour le transporteur étranger effectuant un transport intérieur en France. 

 
�  Il n’y a pas de distance minimum, il s’applique quelque soit la distance parcouru et 

sont également concernés les transports périscolaires. 
 
Les participants à cette séance de travail réagissent à cette dernière disposition, en expliquant 
que le contrat type n’est pas adapté aux transports périscolaires. Pour ce type de transport, le 
contrat est conclu entre le transporteur et la régie municipale.  
 
La spécificité du secteur public impliquera donc que certaines dispositions du contrat type ne 
puissent être respectées, telle la disposition sur les délais de règlement. 
En effet, dans cette hypothèse, le transporteur serait contraint de prendre en charge les frais 
annexes au transport et ne pourrait par conséquent respecter le délai de paiement. 
 
Monsieur Pierre BOURGEOIS précise aux congressistes que tout comme les transporteurs de 
marchandises, les autocaristes pourront élaborer d’autres contrats types adaptés à la nature de 
leurs activités.  
 
 
Qui sont les parties concernés par le contrat type ? 
Les deux parties au contrat de transport sont le transporteur et son client.  
Le client, autrement dénommé « donneur d’ordre » pourra être : l’organisateur de voyage 
touristique, linguistique, le responsable Education nationale, le chef d’établissement, le 
directeur de centre de loisir, le responsable d’association, etc…  
 
Ainsi le donneur d’ordre peut être le bénéficiaire lui-même de la prestation de transport ou 
seulement intermédiaire. 
 
Le voyageur n’est pas partie au contrat de transport : il a conclu un contrat avec le 
donneur d’ordre et non avec le transporteur, néanmoins il ne peut être ignoré. 
 
 
Quel est le contenu du contrat type ? 
Le contrat s’attache à définir les obligations et les devoirs des deux parties transporteur et 
donneur d’ordres, afin d’aboutir à la plus grande précision possible.  
 
Les pratiques et usages ont été retenus et transparence et sécurité seront les fils conducteurs 
qui président à l’examen des articles du contrat. 
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�  Définition du voyage : horaires dont heure de mise à disposition autocar et horaires 
impératifs, itinéraires, arrêts, composition du groupe à transporter, bagages, numéro de 
téléphone du donneur d’ordre. 

 
�  Matériel de transport 

 
�  Responsabilité du transporteur en ce qui concerne les bagages, en soute et à main. 

 
�  Sécurité et police à bord de l’autocar.  

 
�  Obligations réciproques du transporteur et du donneur d’ordre. 

 
�  La vie du contrat de transport. 

 
�  Conclusion et règles de paiement. 

 
�  Clauses de résiliation de ce contrat. 

 
�  Rémunération du transport et des prestations annexes. 

 
�  Informations claires et transparence mutuelles.  

 
 
 
 


